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PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 
CONSEIL DE LA MUNICIPALITÉ D’ORMSTOWN, 

 TENUE LE MERCREDI 17 DÉCEMBRE 2025 À 17H00. 
 
 

 
   
 
La présente SÉANCE EXTRAORDINAIRE du Conseil de la Municipalité d’Ormstown a lieu le 
mercredi 17 décembre 2025, à 17h00, à l’Hôtel de Ville situé au 5, rue Gale à Ormstown. 
 
La présente séance peut être écoutée et regardée en direct par webdiffusion sur YouTube en 
cliquant sur le lien prévu à cet effet, sur le site internet de la Municipalité au www.ormstown.ca, 
ou en différé selon la disponibilité des gens.  Les citoyens ont la possibilité d’y ajouter les sous-
titres dans la langue de leur choix, principalement pour les malentendants. 
 
 
1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 
Le maire, Monsieur Philippe Besombes, déclare la séance ouverte à 17h00 
 
 
 
2. CONFIRMATION DES PRÉSENCES 
 
SONT PRÉSENTS LES MEMBRES DU CONSEIL SUIVANTS : 
 
Présences:       Absences:   
Maire:        Philippe Besombes     
Conseiller 1 :     René Gauthier 
Conseiller 2 :    Jacques Guilbault 
Conseillère 3 :  Jane Fairhurst      
Conseiller 4 :           Michel André Émond 
Conseillère 5 :   Valérie Taillefer 
Conseiller 6 :  Robert Greig 
 
Formant quorum sous la présidence du maire, Monsieur Philippe Besombes, le Directeur général, 
Monsieur Daniel Leduc et la Greffière et Directrice des affaires juridiques Me Antonina Roudavina, 
sont également présents. 
 
Tous les membres du Conseil présents attestent avoir reçu l’avis de convocation incluant l’ordre 
du jour dans le délai prescrit tel que requis par le Code municipal du Québec. 
 
 
 

25-12-358 3. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 Il est PROPOSÉ par la conseillère Jane Fairhurst 
APPUYÉ par le conseiller Jacques Guilbault 
et résolu à l’unanimité des membres du Conseil présents, le maire ne votant pas; 
 
D’ADOPTER l’ordre du jour tel que présenté : 
 

ORDRE DU JOUR 
 

1. Ouverture de la séance 
2. Confirmation des présences 
3. Adoption de l’ordre du jour  
4. Présentation et adoption du Budget 2026  
5. Présentation et adoption du Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 
6. Période de questions ouverte au public  
7. Levée de la séance 
 

ADOPTÉE 
 

 
25-12-359 4. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU BUDGET 2026  
 

Le maire présente le budget 2026. 
 
ATTENDU QUE conformément aux dispositions applicables du Code municipal, la Municipalité 
d’Ormstown respecte son obligation quant au délai prescrit pour l’adoption de son Budget en vue 
de l’exercice financier 2026; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité présente un budget équilibré, les revenus étant égaux aux 
dépenses, tel qu’il apparaît en Annexe A au présent procès-verbal; 
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EN CONSÉQUENCE de la présentation faite par le maire, le budget 2026 étant équilibré; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Valérie Taillefer 
APPUYÉ par le conseiller Robert Greig 
et résolu à l’unanimité des membres du Conseil présents, le maire ne votant pas; 
 
D’ADOPTER le budget pour l’exercice financier 2026. 
 

ADOPTÉE 
 

 
 
25-12-360 4. PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 

2026-2027-2028 
 

Le maire présente le programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 (« le PTI 2026-2027-
2028 »). 
 
ATTENDU QUE conformément aux dispositions applicables du Code municipal, la Municipalité 
d’Ormstown respecte son obligation quant au délai prescrit pour l’adoption de son PTI 2026-2027-
2028; 

 
ATTENDU QUE la Municipalité présente le PTI 2026-2027-2028, tel qu’il apparaît en Annexe B 
au présent procès-verbal ; 
 
EN CONSÉQUENCE de la présentation faite par le maire, le PTI 2026-2027-2028 étant conforme 
aux discussions et aux priorités établies par le Conseil Municipal; 
 
Il est PROPOSÉ par la conseillère Jane Fairhurst 
APPUYÉ par le conseiller Jacques Guilbault 
et résolu à l’unanimité des membres du Conseil présents, le maire ne votant pas; 
 
D’ADOPTER le Programme triennal d’immobilisations 2026-2027-2028 tels que déposés et 
présentés. 
 

ADOPTÉE 
 

 
5. PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
La période de questions a une durée de 30 minutes. 
 
Les questions doivent porter uniquement sur les sujets à l’ordre du jour. 
 
Jacqueline Bourgogne : c’est quoi l’année fiscal? la sureté de QC est mise dans quelle dépense 
? 
Affectation : est-ce que c’est une somme qui est disponible au courant de l’année ?  
 
 
 

25-12-361 6. LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Il est PROPOSÉ par le conseiller René Gauthier 
APPUYÉ par le conseiller Robert Greig 
et résolu à l’unanimité des membres du Conseil présents; 
 
QUE la séance est levée à 17h44. 

 
ADOPTÉE 

 
 
 
 
 
 
 
____________________________________                    ____________________________________ 
Philippe Besombes     Me Antonina Roudavina, 
Maire  Greffière  
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ANNEXE A 
 
 
 

BUDGET 2026 
 
 

REVENUS: 
 

Taxes   5 673 559,00  $  
Tenants lieux      301 127,00  $  
Taxes d'eau & égouts      947 364,00  $  
Taxe d'ordures      401 888,00  $  
Transferts      464 397,00  $  
Autres revenus      550 827,00  $  
Revenus totaux:   8 339 162,00  $  
DÉPENSES: 

 

Administration générale   1 958 819,00  $  
Sécurité publique   1 074 864,00  $  
Réseau routier   2 093 548,00  $  
Transport collectif      212 180,00  $  
Eau & égouts   1 704 947,00  $  
Matières résiduelles      483 469,00  $  
Cours d'eau        18 204,00  $  
Santé et bien être        56 752,00  $  
Aménagement & urbanisme      348 756,00  $  
Loisirs et culture      913 320,00  $  
Frais de financement      265 077,00  $  
Affectations     (790 774,00) $  
Dépenses totales   8 339 162,00  $  
Excédent (déficit)                       -  $ 
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ANNEXE B 
 

 
PROGRAMME TRIENNAL D’IMMOBILISATIONS 2026-2027-2028 

 
 
  

Projets proposés  Provenance des fonds des projets proposés 
 

2026 2027 2028 Total  Règ. 
d’emprunt  

Budg
et 
coura
nt  

Exc. 
affecté 

Subv. Nom de la 
subvention  

Usine d'eau potable  180 000 $  7 769 705 $  8 399 000 $  16 348 075 $  9 % 
  

91 % PRIMEAU V 
1.2 

Plan de débordement 
des eaux usées 

525 000 $  
  

525 000 $  
  

5 % 95 % TECQ 24-28 
+5% 

Réseau d'aqueduc et 
d'égouts 

3 291 505 $  6 290 946 $    3 443 592 $  13 026 043 $  66 % 
  

34 % TECQ 24-28 
et PAVL 
(PPA-CE) 

Réseau routier et 
pavage  

5 000 000 $  5 985 572 $    2 678 089 $  13 755 536 $  32 % 
  

68 % PAVL  

Parcs 
 

298 380 $  
 

298 380 $  33 % 
  

67 % PAFIRSPA 

Bâtiments et autres 130 000 $  5 050 000 $    3 050 000 $  8 230 000 $  64 % 
 

3 % 33 % PRACIM 

 
*Les subventions sont à titre indicatif seulement. 
 
Abréviations 
PRIMEAU : Programme d’infrastructures municipales d’eau 
TECQ 24-28 : Programme de la taxe sur l’essence et de la contribution du Québec 2024-2028 
PAVL (PPA-CE) : Programme d’aide à la voirie locale – Projets particuliers d’amélioration par 
circonscription électorale provinciale 
PAFIRSPA : Programme d’aide financière aux infrastructures récréatives, sportives et de plein 
air 
PRACIM : Programme d’amélioration et de construction d’infrastructures municipales 
 


